
Retirer le dossier en vous rendant en mairie puis téléphoner pour prendre un rendez-vous physique, un mois
minimum avant la date du mariage et au maximum trois mois avant. La présence des deux futurs époux est
obligatoire au dépôt du dossier.

Comment obtenir un second livret de famille en cas de perte, vol ou détérioration ?
Vous avez perdu votre livret de famille, il vous a été volé ou il est détérioré, et vous voulez savoir si vous
pouvez obtenir un autre livret et comment procéder ? Nous vous guidons dans votre démarche.

Qui peut demander un second livret de famille en cas de vol, perte ou
détérioration ?

Si vous êtes les parents, vous pouvez demander un deuxième livret de famille.

Comment demander un nouveau livret de famille ?

En France
Vous devez faire la demande auprès de la mairie du lieu de votre domicile.

Où s’adresser ?

Mairie

À l'étranger
Vous devez faire la demande auprès de l'ambassade ou au consulat territorialement compétent.

Où s’adresser ?

Ambassade ou consulat français à l'étranger

Mariage

À savoir

En cas de décès d'un des parents ou des 2 parents, les enfants mineurs ne pourront pas obtenir la
délivrance d'un second livret. Toutefois, si vous êtes tuteur, vous pourrez éventuellement obtenir un
second livret avec l'accord du procureur de la République.



.https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/pacs-mariage/mariage?
xml=F11994&cHash=42f7efac7b8b0bc5d6fc986b106c9b94?

https://lannuaire.service-public.fr/navigation/mairie
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/le-ministere-et-son-reseau/annuaires-et-adresses-du-ministere-de-l-europe-et-des-affaires-etrangeres-meae/ambassades-et-consulats-francais-a-l-etranger/


Quels documents fournir pour obtenir le livret de famille ?

Si vous êtes les parents, pour obtenir un second livret de famille, vous devez fournir les documents suivants :

En cas de détérioration de votre 1  livret de famille, vous devrez le présenter à la mairie pour en obtenir une
reproduction (duplicata).

Sous quel délai peut-on obtenir un deuxième livret ?

Le délai varie en fonction du nombre d'actes à inscrire sur le livret.

Vous pourrez retirer le second livret sur présentation d'une pièce d'identité auprès de la mairie du lieu du
domicile du demandeur.

Le second livret de famille est-il gratuit ?

Oui, le second livret de famille est gratuit.

Voir aussi...

Justificatif de votre identité

Justificatif de domicile (titre de propriété, avis d'imposition ou certificat de non-imposition, quittance de
loyer, d'assurance du logement, facture de gaz, d'électricité ou de téléphone)


Informations concernant les actes du livret à reconstituer (nom, prénoms, date et lieu de naissance de
chaque personne + date et lieu du mariage si vous vous êtes mariés)


À savoir

en cas de perte ou de vol, la mairie peut demander un récépissé de déclaration de perte ou de vol au
commissariat de police ou à la brigade de gendarmerie.

Où s’adresser ?

Commissariat

Où s’adresser ?

Gendarmerie



er

Attention

à partir du 3  livret, la délivrance peut être payante (si une décision du conseil municipal le prévoit).



e

Demande d'un second livret de famille en cas de séparation (particuliers)

Livret de famille : délivrance à la naissance de votre premier enfant  (particuliers)

.https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/pacs-mariage/mariage?
xml=F11994&cHash=42f7efac7b8b0bc5d6fc986b106c9b94?

http://www.interieur.gouv.fr/Contact/Contacter-une-brigade-de-gendarmerie-ou-un-commissariat-de-police
http://www.interieur.gouv.fr/Contact/Contacter-une-brigade-de-gendarmerie-ou-un-commissariat-de-police
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/pacs-mariage/mariage?xml=&cHash=42f7efac7b8b0bc5d6fc986b106c9b94%253FF11996
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/pacs-mariage/mariage?xml=&cHash=42f7efac7b8b0bc5d6fc986b106c9b94%253FF11991


Références
Décret n°74-449 du 15 mai 1974 relatif au livret de famille et à l'information des futurs époux sur le droit
de la famille


Arrêté du 1er juin 2006 fixant le modèle de livret de famille

Circulaire du 23 juillet 2014 relative à l'état civil

Instruction générale relative à l'état civil (Igrec) du 11 mai 1999 - Annexe
605 et 634-1


CONTACT

MAIRIE D’UZÈS
Adresse postale : BP 71103 - 30701 Uzès cedex
Deux entrées possibles :
1, place du Duché
1, place Albert 1er
30700 Uzès
Tél. : +33 (0)4 66 03 48 48

HORAIRES:
Lun - Jeu : 8h > 12h, 13h30 > 16h45
Ven : 8h > 12h, 13h30 > 16h15
1er et 3e Sam : 8h > 12h (Etat civil)

.https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/pacs-mariage/mariage?
xml=F11994&cHash=42f7efac7b8b0bc5d6fc986b106c9b94?

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000328986/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006053798/
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/38565
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000647915
https://www.uzes.fr/
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